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ARRETE n° DAJI-2023-598 
 

PORTANT PROCLAMATION DES RESULTATS DU SCRUTIN INSTITUE POUR 

L’ELECTION DES REPRESENTANTS DES PERSONNELS ET DES USAGERS AU 

CONSEIL SCIENTIFIQUE DE LA FACULTE DE MEDECINE 

 

La Présidente de l’Université Paris-Saclay 

 

Vu le code de l’éducation, et notamment ses articles L. 719-1 et suivants et D. 719-1 et suivants ; 

Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en oeuvre du 

vote électronique par internet pour l'élection des représentants du personnel au sein des instances 

de représentation du personnel de la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2019-1131 du 5 novembre 2019 portant création de l’Université Paris-Saclay et 

approbation de ses statuts ; 

Vu l’arrêté n° DAJI-2023-468 de la Présidente de l’Université en date du 10 octobre 2023 portant 

organisation des élections pour le renouvellement du conseil scientifique de la Faculté de 

Médecine; 

Vu le procès-verbal de dépouillement en date du 13 décembre 2023 ; 

 

ARRETE 
 

ARTICLE 1 - Les résultats du scrutin institué du 11 au 13 décembre 2023 pour l’élection des 

représentants des personnels et des usagers au Conseil scientifique de la faculté de Médecine 

sont les suivants : 

 

COLLEGE A  

 

Nombre de sièges à pourvoir 9 

Nombre d’électeurs inscrits 142 

Nombre d’émargements 78 

Taux de participation 54,93% 

Nombre de votes blancs 9 

Nombre de suffrage valablement exprimés 69 

 

Listes Nombre de suffrages Candidats Résultats 

« Médecine Paris-

Saclay 2030 » 

Nombre : 69 

Pourcentage : 100% 

1. MARIETTE Xavier 

2. COHEN-KAMINSKY Sylvia 

3. LEBON Vincent 

4. ALBIGES Laurence 

5. BROET Philippe 

6. FAIVRE Jamila 

7. KAMENICKY Peter 

8. NOCTURNE Gaétane 

9. BENOIST Stéphane 

1. ELU 

2. ELUE 

3. ELU 

4. ELUE 

5. ELU 

6. ELUE 

7. ELU 

8. ELUE 

9. ELU 
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COLLEGE B 

 

Nombre de sièges à pourvoir 6 

Nombre d’électeurs inscrits 66 

Nombre d’émargements 37 

Taux de participation 56,06% 

Nombre de votes blancs 3 

Nombre de suffrage valablement exprimés 34 

 

Listes Nombre de suffrages Candidats Résultats 

« Médecine Paris-

Saclay 2030 » 

Nombre : 34 

Pourcentage : 100% 

1. BONNIN  Rémy 

2. PETIT Vanessa 

3. VIVANTI Alexandre 

4. LAURENT-BELLUE  Astrid 

5. SALLER  François 

6. LEGROS  Laurence 

1. ELU 

2. ELUE 

3. ELU 

4. ELUE 

5. ELU 

6. ELUE 

 

 

COLLEGE BIATSS 

 

Nombre de sièges à pourvoir 1 

Nombre d’électeurs inscrits 154 

Nombre d’émargements 63 

Taux de participation 40,91% 

Nombre de votes blancs 8 

Nombre de suffrage valablement exprimés 55 

 

Listes Nombre de suffrages Candidats Résultats 

Liste pour l’ensemble 

des personnels et 

agents dépendants de 

la Faculté de 

Médecine, Soutenue 

par le syndicat CGT de 

l’Université 

 

Nombre : 55 

Pourcentage : 100% 

1. AMAZIT Larbi 1. ELU 

 

 

COLLEGE USAGERS 

 

Nombre de sièges à pourvoir 1 

Nombre d’électeurs inscrits 323 

Nombre d’émargements 7 

Taux de participation 2,17% 

Nombre de votes blancs 2 

Nombre de suffrage valablement exprimés 5 

 

Listes Nombre de suffrages Candidats Résultats 

 Nombre : 5 

Pourcentage : 100% 

1. BOILEVE Alice 1. ELUE 
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ARTICLE 2 : Exécution du présent arrêté 

 

Le présent arrêté sera inscrit au répertoire des actes administratifs de l’Université, publié sur son 

site internet et affiché dans les locaux de la composante. 

 

Il sera communiqué sans délai au recteur de la région académique, chancelier des universités. 

 

Le directeur ou la directrice de la composante et la déléguée de la directrice générale des services 

sont chargés de l’exécution du présent arrêté. 

 

 

 

Fait à Gif-sur-Yvette, le 19 décembre 2023 

    

 

La Présidente de l’Université Paris-Saclay 

Professeure Estelle IACONA 

 


